
Maintien ou retour au travail difficile : 
maladie, maladie professionnelle, 
accident de travail…

Votre MSA se mobilise pour vous proposer des 
solutions avec la Cellule Pluridisciplinaire de 
Maintien en Emploi (CPME)

charentes.msa.fr - gironde.msa.fr

La MSA est à votre disposition 
et à votre écoute

charentes.msa.fr - gironde.msa.fr

Seules vos coordonnées sont à renseigner, sans éléments médicaux.

Par email ou par téléphone, vous pouvez laisser vos coordonnées, 
un référent maintien dans l’emploi prendra contact avec vous.



Vous pouvez faire appel aux services MSA suivants :
Le service Santé Sécurité au travail : médecins du travail, infirmier(e)s 
de santé au travail, conseillers en prévention 
Le service Social : des travailleurs sociaux (assistant social) 
Le Service médical : médecins conseils

UN ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISÉ ET RENFORCÉ

Vous êtes salarié(e), exploitant(e) 
ou employeur de main d’oeuvre

La MSA et ses intervenants se mobilisent 
pour vous accompagner vers des solutions.

Un problème de santé risque de 
compromettre la poursuite de 
votre activité professionnelle

en activité ou en arrêt de travail

reconnu ou non en qualité de 
travailleur handicapé (RQTH)

Fonctionnement de la CPME
• Repérage précoce d’un problème de santé pouvant impacter votre 

activité professionnelle
• Implication personnelle : vous participez activement à la construction 

de votre nouveau parcours professionnel
• Analyse globale de votre situation (médicale, économique et 

sociale) pour vous proposer un dispositif d’accompagnement le 
mieux adapté à votre situation

• Suivi personnalisé tout au long de votre parcours 

Actions possibles
• Aménagement de poste
• Reclassement professionnel
• Reconversion professionnelle
• Démarches de reconnaissance de handicap (RQTH) ou d’invalidité
• Evaluation sociale globale

Partenaires 
• CAP Emploi
• AGEFIPH
• MDPH
• FAFSEA
• Comète France
• Associations extérieures…

LA CELLULE 
PLURIDISCIPLINAIRE 
DE MAINTIEN 
EN EMPLOI : 
CPME

Ces interventions se font dans le respect du secret médical et de la 
confidentialité professionnelle et personnelle.


